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 Comité de Quartier « GALLAZ/PEYSSE »  
Réunion du 27 avril 2021 

Pour des raisons sanitaires liées à l’épidémie de COVID,  
la réunion s’est tenue en visioconférence 

édité le 29 Avril 21 

Référence : ST2021_481 
 

 
Présents : Elus : Jean-Yves ROUIT, Alexandre GENNARO, Joséphine KUDIN, Jérôme FALLETTI 
 Membres du comité de quartier inscrits sur la feuille de présence 

 

OBJET PRECISIONS DE LA COMMUNE 

Election du référent de Comité de Quartier 

Relecture de la charte chapitre III article 3 sur le sujet 
Claudine Molin-Wadjer est candidate 
 

 
Claudine Molin-Wajder est élue à l’unanimité (sous réserve d’une candidature 
spontanée d’un habitant du quartier de la Peysse d’ici le prochain CQ) 

Suivi des points évoqués lors du CQ précédent 

Collecte des déchets 
 

La municipalité travaille en collaboration avec Grand Chambéry 

Des arbres ont été taillés de façon drastique avenue de la Liberté Il s’agissait de débordements chez les particuliers et certains étaient malades 
(précaution ?) 

A l’angle de la rue Duguesclin et rue République il existe des dépôts sauvages 
près des CGV (Containers Gros Volumes). Un panneau rouge a été posé par la 
municipalité mais ça semble ne pas décourager les incivilités. Peut-on mettre des 
caméras ou des panneaux qui bluffent disant qu’il y a une caméra ? 
 
Que faire contre les incivilités liées aux déchets ? 
 
 
 
Quelle est la démarche pour signaler les débordements de poubelles ? 

La législation interdit de prétendre qu’il y a une caméra si c’est faux. 
Également, si une caméra était posée, elle ne serait pas signalée. Il y a obligation légale 
d’indiquer aux entrées de la commune s’il y a de la vidéosurveillance mais nous 
n’indiquons pas où elles sont placées. 
 
A d’autres endroits de la commune, notamment rue de La Poste, ces incivilités ont fait 
l’objet de verbalisations et les habitants du quartier se sont « passé le mot ». On espère 
que l’information circulant auprès des habitants, la situation va s’améliorer. 
 
Un point unique de signalement : les Services Techniques de la Mairie. Le mieux restant 
un signalement écrit, idéalement avec photos : 

- www.laravoire.fr puis « démarches » puis « services techniques » 

- Sinon, par mail à services-techniques@laravoire.com 

Les ST feront suivre à Grand Chambéry et/ou interviendront selon le problème.  
Notez que depuis le confinement, Grand Chambéry a noté que, probablement à cause 
du télétravail, on a plus de déchets ménagers et d’emballage à gérer 
 
 

http://www.laravoire.fr/
mailto:services-techniques@laravoire.com
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Etat de la voirie : une entreprise est intervenue sur la chaussée pour solutionner 
le problème. Cependant, les trottoirs n’ont pas pu être traités car trop étroits.  
 
Il y a eu une tranchée à l’angle Duguesclin/République et la réfection a été mal 
faite. Il y a un décrochement de 2-3 cm. ça se sent, notamment en passant à vélo 
 

Les Services Techniques Municipaux se penchent sur une autre solution 
 
 
Nous le prenons en compte mais n’hésitez pas à faire ce genre de signalement aux 
services techniques 

Rue Duguesclin : la signalétique est trop dense. 
 
 
 
Dans cette rue, les vélos vont vite car la rue est en pente. Et ils respectent mal la 
priorité à droite pour les voitures. Un accident risque d’arriver. 
 

La municipalité en a enlevé quelques-uns mais c’est très compliqué d’en enlever plus. 
Pour ce qui concerne le parking (avec stop et sens interdit), les ST et la PM sont allés 
voir comment simplifier la signalisation 
 
Il y a des études avec Grand Chambéry sur les pistes cyclables de l’agglo. Pour ce point 
en particulier, plusieurs solutions possibles : rapprocher la piste cyclable des immeubles 
/ inverser la priorité et la donner aux vélos / faire un contresens pour les 2 roues 
 

Concernant les problèmes de moustiques, la mairie a adhéré à l’EID – deux points 
sont surveillés plus particulièrement : le marais des Chassettes et le marais du 
Gallaz qui sont de potentiels générateurs larvaires 
 
Notez que les réservoirs d’eau des jardins communaux ne sont pas fermés et 
peuvent aussi être des nids à moustiques 
 

La Mairie va engager une campagne de sensibilisation et d’information vers le mois de 
Juin 
 
 
 
Ce point est bien répertorié par l’EID 

Proposition de marquage rue de la République 

Une proposition de marquage au sol rue de la République est présentée avec 
l’idée d’un alternat de stationnement pour casser la vitesse excessive. Il faudrait 
concerter les habitants de cette rue et faire une zone de test. 
 
 

La vitesse a été mesurée et n’est pas si excessive que ça. 
Il y a réflexion pour mettre à 30 km/h les quartiers pavillonnaires 
Prévoir l’organisation d’une réunion sur place (courant MAI avec ST et PM) pour 
permettre de mieux appréhender le sujet dans cette rue et de mieux visualiser la 
solution proposée.  

Boite à livres / à graines 

Le projet de cabane à livres et grainothèque est retenu mais il reste à trouver un 
emplacement judicieux pour que tous en profitent. Les idées suggérées sont :  

- Près de la pharmacie mais ça peut gêner son activité 

- A l’entrée du quartier mais ce n’est pas central. Il faut éviter d’être 

proche d’une route car ça peut causer de nuisances avec les voitures qui 

stationneraient pour la cabane. C’est mieux d’accéder à la cabane à pied 

ou en vélo, dans un espace vert par exemple 

- Près du pont proche de la Mère – c’est cette dernière Idée qui semble 

retenir l’intérêt des membres du CQ 

 

 
 
Il faudra également définir le visuel de la cabane 
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Sécurité 

Mme Kudin nous informe qu’il faut se montrer vigilant sur le Gallaz. Des véhicules 

tournent ces derniers temps avec 2-3 individus à bord qui scrutent les maisons.  

Également, il a été constaté des rodéos urbains 

 

N’intervenez pas. Notez la plaque ou faites une photo. Signalez-le aux forces de l’ordre : 

- Gendarmerie de Challes les eaux (soirs et week-ends). En composant le 17 

Plus vous êtes nombreux à appeler, plus il y a de chance qu’ils se déplacent.  

- Police Municipale (en semaine) en composant le 04 79 71 07 55   ou mail à  

police-municipale@laravoire.com) 

 

Mot de la fin 

Le tennis club a l’habitude d’organiser chaque année une animation. Ça pourrait 

être l’occasion, si la situation sanitaire le permet, de faire une réunion conviviale 

du CQ Gallaz Peysse 

 

 

Prochaine réunion de la commission : 
Vous recevrez votre invitation par mail et une information sera donnée sur page Facebook et sur le site internet de la mairie 

 

Jean-Yves ROUIT 

 

 

 

Délégué au Comité de Quartier 

Gallaz / Peysse 

 

mailto:police-municipale@laravoire.com

